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Séance du Conseil Municipal du vendredi 29 mai 2015 

Le Conseil Municipal, convoqué par lettre du vendredi 11 mai 2015, s’est réuni le 
vendredi 29 mai 2015, sous la présidence de M. ROBO Maire de VANNES. 

Présents : 

M. David ROBO, M. Lucien JAFFRE, M. François ARS, Mme Latifa BAKHTOUS, 
Mme Pascale CORRE, Mme Nadine DUCLOUX, Mme Jeanine LE BERRIGAUD, M. 
Pierre LE BODO, M. Olivier LE COUVIOUR, Mme Anne LE DIRACH, Mme Odile 
MONNET, Mme Christine PENHOUËT, M. Gabriel SAUVET, M. Gérard THEPAUT, 
Mme Antoinette LE QUINTREC, M. Michel GILLET, M. Patrick MAHE O’CHINAL, 
Mme Violaine BAROIN, M. François BELLEGO, M. Jean-Christophe AUGER, Mme 
Cécile JEHANNO, Mme Annaick BODIGUEL, Mme Hortense LE PAPE, M. Philippe 
FAYET, Mme Karine SCHMID, Mme Chrystel DELATTRE, Mme Isabelle 
LETIEMBRE, M. Frank D'ABOVILLE, M. Maxime HUGE, M. Olivier LE BRUN, Mme 
Catherine LE TUTOUR (du point 4 à la fin), Mme Caroline ALIX (du point 4 à la fin), 
M. Guillaume MORIN, M. Fabien LE GUERNEVE, Mme Ana BARBAROT, M. 
Franck POIRIER, M. Christian LE MOIGNE, M. Simon UZENAT, Mme Sophie 
GRARE, M. Bertrand IRAGNE, M. Nicolas LE QUINTREC, M. Roland FAUVIN (du 
point 7 à la fin),  

Pouvoirs : 

M. Vincent GICQUEL à Mme Caroline ALIX 
Mme Christiane RIBES à  M. Pierre LE BODO 
Mme Micheline RAKOTONIRINA à  M. Simon UZENAT 
M. Roland FAUVIN à M. Christian LE MOIGNE (du début au point 6) 

Absent(s) : 

Mme Catherine LE TUTOUR (du début au point 3) 
Mme Caroline ALIX (du début au point 3) 

Membres en exercice : 45 

Secrétaire de séance : Mme Ana BARBAROT 
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Point n° : 19 

Séance du  Conseil Municipal du 29 mai 2015 

AFFAIRES FONCIERES 

  

Association Culturelle des Turcs de l'Ouest - Cession d'un terrain - 
Modification des conditions de cession 

M. Olivier LE BRUN présente le rapport suivant 

 Suite à la délibération du Conseil Municipal du 12 décembre 2014, portant sur la 
cession à l’Association Culturelle des Turcs de l’Ouest d’un terrain jouxtant l’actuelle 
implantation, il convient de reprendre la délibération dans le respect du formalisme 
applicable. 
 
Par délibération du 7 février 2014, le Conseil Municipal a décidé de céder à 
l’Association Culturelle des Turcs de l’Ouest un terrain d’une superficie de l’ordre de 
2 500 m², jouxtant l’unité foncière de l’Association, afin de lui permettre de 
développer ses activités sur le site. 
 
Compte tenu des sujétions particulières inhérentes à la topographie du terrain, aux 
dispositions du Plan Local d’Urbanisme, et du coût des travaux de dévoiement du 
réseau public d’eaux pluviales traversant la parcelle cédée, dont le montant mis à la 
charge de l’acquéreur est estimé à soixante-cinq mille Euros Toutes Taxes Comprises 
(65 000 €), valeur février 2014, le prix de cession a été arrêté sur la base nette vendeur 
de douze Euros le m² (12 €/m²). L’acquéreur supporterait ainsi en sus du montant de 
la transaction, soit environ trente mille Euros (30 000 €), la somme de soixante-cinq 
mille Euros (65 000 €) dans l’hypothèse d’un projet nécessitant le dévoiement dudit 
réseau. 
 
Les études réalisées par l’acquéreur préalablement à la concrétisation de l’acquisition 
ont mis en évidence un remblaiement important de la parcelle devant être cédée. 
 
A l’issue d’une rencontre avec le Président de l’Association, celui-ci accepte de 
prendre à sa charge ces travaux de déblaiement sous réserve d’une diminution à 
hauteur de dix mille Euros (10 000 €) du montant de l’acquisition, et du règlement 
par la Commune des frais de bornage et d’établissement de la division parcellaire, 
montants très inférieurs à celui des travaux de dévoiement nécessaires. 
 
Cette minoration du prix de cession n’a pas soulevé d’opposition de France Domaine 
compte tenu de cette charge augmentative non prévue initialement. 

Vu l'avis de la Commission :  
Aménagement Urbain, Environnement, Patrimoine et Politique énergétique 
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Je vous propose de : 

• Retirer la délibération du 12 décembre 2014, 
• Diminuer le montant net vendeur de la transaction de la somme de dix mille 

Euros (10 000 €) et d’arrêter le montant de la cession forfaitairement à la 
somme de vingt mille Euros (20 000 €) nette vendeur, montant déterminé à 
partir d’une superficie avoisinant les 2 500 m², 

• Décider que les travaux de mise en état du terrain seront assurés et pris en 
charge par l’acquéreur, 

• Décider que les frais de bornage et d’établissement de la division parcellaire 
afférents à la mutation seront à la charge de la Commune, 

• Décider que les autres dispositions de la délibération du Conseil Municipal du 
7 février 2014 seront maintenues. 

 
 
 
M. IRAGNE présente 15 amendements : 
 

- Amendement 1 : 
      Après discussion, Pour : 1 – Contre 44 
 
- Amendement 2 :  
      Après discussion : Pour : 2 – Contre 43 
 
- Amendement 3 : 
      Après discussion,  Pour : 2 – Contre 43 
 
- Amendement 4 :  
      Après discussion, Pour : 2 – Contre 43 

 
- Amendement 5 :  
     Après discussion, Pour : 2 – Contre 43 
 
- Amendement 6 :  
     Après discussion, Pour : 2 – Contre 42 
 
- Amendement 7 :  
     Après discussion, Pour : 2 – Contre 41 
 
- Amendement 8 :  
     Après discussion, Pour : 2 – Contre 41 
 
- Amendement 9 : 
      Après discussion, Pour : 2 – Contre 43 
 
- Amendement 10 : 
      Après discussion, Pour : 2 – Contre 43 
 
- Amendement 11 :  

Envoyé en préfecture le 02/06/2015

Reçu en préfecture le 02/06/2015

Affiché le 

ID : 056-215602608-20150529-DE_20150529_19A-DE



     Après discussion,  Pour : 2 – Contre 43 
 
- Amendement 12 :  
     Après discussion, Pour : 2 – Contre 43 
 
- Amendement 13 : 
      Après discussion, Pour : 2 – Contre 43 
 
- Amendement 14 :  
     Après discussion,  Pour : 2 – Contre 43 
 
- Amendement 15 :  
     Après discussion, Pour : 2 – Contre 43 

 
 
 

 

2  Abstentions 
43 Pour 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 

  

  

  

 

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal 
Le Directeur Général des Services 

 

Jean-Paul SIMON 
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